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Erwagungen

E.2

juillet 2020. Partant, le pli est réputé lui avoir été notifié a cette date, conformément ala
fiction de notification prévue al'art. 85 al. 4 let. a CPP; - son opposition forméele 11
septembre 2020 est en conséquence tardive, ce qu'ont constaté a bon droit tant le SAC que le
Tribunal de police;

- BI7 - P/9748/2021 - le recours savere ains infondé, de sorte qu'il n'y a pas lieu d'examiner
le fond de |a contestation; - e présent arrét rend sans objet la demande d'effet suspensif; - le
recourant, qui succombe, supporterales frais envers I'Etat, qui comprendront un émolument
de CHF 500.- (art. 428 a. 1 CPP et 13 al. 1 du Reglement fixant le tarif desfrais en matiére
pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *

- 6/7 - PI9748/2021
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